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QUESTIONS RELATIVES AUX DROITS DE L'HOMME : APPLICATION DES
INSTRUMENTS RELATIFS AUX DROITS DE L'HOMME

. }

Copsciepte du fait que les Pactes internationaux relatifs aux droits de
1'hcmme constituent les premiers traités internationaux complets et
juridiquement contraignants dans le domaine des droits de 1’'homme,

Rappelant. 3 l'occasion du vingt-cinquiéme anniversaire de 1'adoption des
Pactes, 1'importance fondamentale et le statut particulier de ces instruments
fondamentaux relatifs aux droits de 1'homme adoptés par 1°'Organisation des
Nations Unies,

Réaffirmant qu‘'il importe d'observer et 4'appliquer effectivement les
normes universellement reconnues relatives aux droits de 1’'homme qui sont
énoncées dans les Pactes,

Déclare solspgellement que 1l'acceptation des Pactes internationaux
relatifs aux droits de 1'homme contribue grandement a la protection des droits
de 1'homme et des libertés fondamentales et invite instamment tous les Etats
qui ne 1‘ont pas encore fait a devenir parties au Pacte international relatif
aux droits eéconomiques, sociaux et culturels 1/ et au Pacte international
relatif aux droits civils et politiques 1/, et d'envisager A'adhérer au
Protocole facultatif y afférent dans les meilleurs délais.

* Nouveau tirage pour raisoans techniques.

1/ Résolution 2200 A (XXI).
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